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ACTUALITÉS ÉCONOMIQUES 

| MALI | PIB | Un taux de croissance de 4,4% au T2 2025  

Selon l’Institut National de la Statistique (INStat), le taux de croissance de l’économie du Mali a atteint 4,4% au T2 2025. Celui-ci 
résulte de la hausse observée au niveau des secteurs primaire (+6,4%), secondaire (+1,7%) et tertiaire (+5,3%).   

ACTUALITÉS DES MARCHÉS FINANCIERS 

| MAROC | MARSA MAROC | Finalisation de l’accord entre Marsa Maroc et CMA CGM 

Dans un communiqué de presse, Marsa Maroc et CMA CGM annoncent la finalisation de l’accord de l’exploitation du Terminal à 
conteneurs Ouest du port NWM, soumise à l’approbation des autorités compétentes. À cet effet, Marsa Maroc détiendra 51% du 
capital et des droits de vote de la société concessionnaire, tandis que CMA Terminals en possédera 49%. 

À noter que à partir de 2027, le terminal disposera de 900 mètres linéaires de quai, d’une profondeur de 18 mètres et de 37,5 ha 
de terre-pleins. Il s’étendra sur une superficie totale de 60 ha et sera équipé, à terme, de 8 portiques de quai (STS). À pleine             
capacité, il pourra traiter jusqu’à 1,8 million d’EVP/an. 

| MAROC | SOTHEMA | Convocation à l’AGE pour une augmentation du capital social 

Les actionnaires de Sothema sont convoqués à l’Assemblée Générale Extraordinaire en date du 24 novembre 2025. Celle-ci              
décide d’augmenter le capital social, d'une somme de 20 MDH par l’émission au pair de 406.728 actions nouvelles de 50 DH                
chacune de valeur nominale, assorties d’une prime d’apport globale de 610 MDH à libérer intégralement par apport en nature et 
devant donner lieu à l'émission de :  

 136.814 actions nouvelles au profit de CAPMEZZANINE III ; 

 269.914 actions nouvelles au profit de M. Abdellaziz Razkaoui.  

De plus, l’AGE décide une augmentation du capital social d'un montant maximum de 80 MDH (prime d'émission incluse) par 
émission d'actions d'une valeur nominale de 50 dirhams chacune à un prix de souscription unitaire (prime d'émission incluse) 
compris dans une fourchette de 1.450 dirhams et 1.500 dirhams, à libérer intégralement en numéraire avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de dirigeants de la Société et de ses filiales.  
 


